
Frais d’honoraires

Vente de villa, appartement ou local commercial : 6 %  TTC du prix de vente
Vente de terrains : 10 % TTC du prix de vente
Vente de droit au bail ou fond de commerce  : 6 %  TTC du prix de vente
Location saisonnière : 20 % TTC du montant du loyer 
Location vide à usage de résidence principale (locataire) : 10 €/m² + 3 €/m² pour établissement état des lieux
Location vide à usage de résidence principale (bailleur) : 10 €/m² + 3 €/m² pour établissement état des lieux
Location en meublé à usage d’habitation principale (locataire) : 10 €/m² + 3 €/m² pour établissement état des lieux
Location en meublé à usage d’habitation principale (bailleur) : 10 €/m² + 3 €/m² pour établissement état des lieux
Location pour résidence à usage de résidence secondaire (locataire) : 1 mois de loyer hors charges TTC  
Location pour résidence à usage de résidence secondaire (bailleur) : 1 mois de loyer hors charges TTC  
Location de fond de commerces : 1 mois de loyer TTC (100 % à la charge du preneur)
Estimation : Gratuite
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